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ARBRE DECISIONNEL CAT EN CAS AES CHEZ LES LIBERAUX 

 

 

 

                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En cas AES soin immédiat 
pour l’agent exposé 

 
COUPURE/PIQURE 

- Laver la zone exposée au savon 
- Tremper minimum 5 minutes avec Dakin ou 

Bétadine® solution dermique 

PROJECTION ŒIL/BOUCHE 

Œil : 
- Retirer et jeter ses lentilles quel que soit le modèle, si applicable 
- Laver sous l’eau froide à jet doux en continu  pendant 10 minutes 
Bouche : 

- Rincer à l’eau froide pendant 10 minutes 

L’IDEL informe de la survenue de l’AES 

en alertant le médecin HAD du patient ou le coordonnateur d’astreinte ou médecin traitant qui : 

- Evaluera les risques en regard du dossier patient 
- Recueillera le consentement oral du patient pour la réalisation des sérologies  
- Enverra par mail l’ordonnance de prise de sang  pour le patient source et pour  l’infirmière  
-  

IDEL prélève le patient source dans la demi-heure                       

L’infirmière doit noter sur les  ordonnances son numéro de téléphone 

 

 

 Le patient accepte 

- Prélever le bilan sérologique : ordonnance envoyé par mail  

- L’IDE attend les résultats du patient source pour faire son 

propre bilan sérologique 

 

 Le patient refuse 

l’IDEL en informe son médecin traitant et celui du patient qui évalue le 

risque’ un ou l’autre des médecin peut l’orienter vers un service 

d’infectiologie réfèrent ou à défaut aux urgences pour faire les 

sérologies et évaluer la nécessité de mise en place d’un traitement 

trithérapie. Sinon elle réalise son bilan au laboratoire 

Elle aura un 1er bilan TO  puis 1 mois et 3 mois systématique 

L’IDEL appelle dans les 24 heures son médecin traitant pour la déclaration d’accident de travail 
Le médecin traitant délivre un CMI (certificat initial médical) 

Toutes les sérologies 

du patient source sont négatives 

L’IDEL a 7 jours pour effectuer son 

1er bilan sérologique ; elle peut si 

elle le souhaite bénéficier d’un 

suivi à 1 mois et à 3 mois 

Au moins une des 3 sérologies 

du patient source est positive 

L’IDEL en informe son médecin 

traitant et consulte dans un 

service d’infectiologie réfèrent ou 

à défaut aux urgences  pour un 

bilan sérologiques et évaluer la 

nécessité de mise en place  d’un 

traitement (trithérapie, 

immunoglobulines) 

Bilan systématique : 

- un premier à T0 

- un second à 1 mois 

- un dernier à 3 mois 

Connaitre le statut hépatite B : 
Avez-vous des anti corps protecteurs ? 
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OU S’ORIENTER EN CAS D’AES ? 
 
Chaque département est doté d’un COREVIH, comité de coordination régionale de lutte contre le VIH. 
 
 

 DEPARTEMENT DU RHONE 
 
 Services hospitaliers référents en semaine 

Hôpital Edouard Herriot Pavillon K....................................................  04 72 11 62 06 / 02 
Hôpital de la Croix Rousse – Service de Maladies Infectieuses  ........  04 72 07 18 99  
 ...........................................................................................................  
 

 La nuit, le week-end et les jours fériés : services d’urgence des centres hospitaliers 
Hôpital Edouard Herriot Pavillon A (professionnels de santé) ..........  04 72 11 60 80 
Hôpital Saint Luc-Saint Joseph ..........................................................  04 78 61 84 42 
Hôpital des Armées Desgenettes ......................................................  04 72 36 61 52 
Centre Hospitalier Lyon-Sud ..............................................................  04 78 86 20 63 
Medipole Lyon Villeurbanne (Service des urgences) ........................  04 87 65 00 01 
Hôpital de la Croix-Rousse (de 8 h à 19 h).........................................  04 26 10 90 99 
- A partir du 02/05/2022 ...............................................................  04 26 10 81 06 
Hôpital de Villefranche-sur-Saône ....................................................  04 74 09 29 16 

 

 DEPARTEMENT DE LA DROME 
 
 Du lundi au vendredi la journée 

Service hospitalier référent : 
Centre Hospitalier - Valence 
Service de Pneumologie - Maladies Infectieuses ..............................  04 75 75 75 71 

 
 La nuit, le week-end et les jours fériés 

Services d’urgence des centres hospitaliers et des cliniques privées 
 

 DEPARTEMENT DE L’ARDECHE 
 
 Du lundi au vendredi la journée 

Services hospitaliers référents : 
Centre Hospitalier - Aubenas – CIDAG / Hémovigilance .................  04 75 35 62 93 / 04 75 35 60 24 
Centre Hospitalier - Annonay - Service de Néphrologie....................  04 75 67 35 98 
Centre Hospitalier - Privas .................................................................  04 75 20 20 00 

 
 La nuit, le week-end et les jours fériés 

Services d’urgence des centres hospitaliers et des cliniques privées 
 

 DEPARTEMENT AIN 
 

Hôpital de FLEYRIAT - Bourg-en-Bresse - Urgences ..........................  04 74 45 41 83 
Clinique Mutualistes - Ambérieu - Urgences .....................................  04 74 38 95 50 
Clinique CONVERT - Bourg en Bresse - Urgences ..............................  04 74 45 64 45 
Centre Hospitalier du Haut Bugey - Oyonnax - Urgences .................  04 74 73 10 62 / 04 74 73 77 14 

 
 

SIDA Info Service ...........................................................  0800 840 800 


